
Evénements indésirables
 

Des signalements d’erreurs médicamenteuses en lien avec l’utilisation de patchs ont été
rapportés à l’ANSM. Ces erreurs médicamenteuses sont principalement dues à un
manque d’information ou de formation sur les modalités d’utilisation.

Dispositifs transdermiques (Patchs)

Problématique (1)

Parmi les signalements d’erreur liés à des patchs, les 3/4 ont
entrainé la survenue d’effets indésirables  parmi lesquels près

de la moitié étaient des effets indésirables graves.

(1) Point d’information ANSM 2014 - Dispositifs transdermiques
(patch): attention aux erreurs
(2) Dépliant ANSM 2014 - “Patch : outil d’aide au suivi du traitement”

Comment limiter le risque d’erreur ? (1)

Pour le patient

• Ne pas découper le patch  sauf quand la possibilité de découpe est 
précisée dans la notice ou le Résumé des Caractéristiques des Produits (RCP).

• Respecter les recommandations  de la notice : ne pas appliquer le patch au
niveau du site douloureux, retirer le film protecteur du patch avant application, ne pas
écrire sur le patch,...

• Les patchs usagés contiennent encore du principe ac tif après leur utilisation  :

• retirer le patch usagé avant d’en appliquer un nouv eau
• stocker  les patchs hors de la portée et de la vue des enfants
• retourner  les patchs à l’officine pour destruction

• Eviter  les sources de chaleur  importantes : la vitesse/la dose de principe
actif délivrée sont modifiées avec la chaleur

• Informer les professionnels de santé  du port d’un patch
• avant la réalisation d’un IRM (certains patchs contiennent des métaux)

• lors de la recherche des médicaments en cours

Pour le professionnel de santé
• s’assurer de la bonne compréhension des modalités d’utilisation du patch  par
le patient ou par ses proches : posologie (durée et nombre de patchs, nécessité ou non d’un
intervalle libre entre 2 patchs), sites d’applications autorisés, modalités pratiques d’utilisation (douche,
pas d’exposition prolongée au soleil ...)

• remettre aux patients le dépliant «Patch : outil d’aide au suivi du traiteme nt»
notamment lors de la délivrance de ces médicaments(2)

Partagez vos expériences !
coremedims.mip.assistant@orange.fr

ne pas
prescrire de
1/2 patchs !


